
Commémorations
Une  cérémonie  était
organisée, à la stèle au-
dessus  du  camping,
pour commémorer le 19
mars,  la  journée
nationale du souvenir et
de  recueillement  à  la
mémoire  des  victimes
civiles et  militaires  de
la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.
Étaient présents  autour  de  Madame  Le  Maire,  des
représentants des anciens combattants et de la Mairie.

Pour  le  8  mai,  à  l’occasion  des  80  ans  de  la  signature  de
l’armistice  mettant  fin  à  la  seconde  guerre  mondiale,
l’association  des  anciens  combattants  et  son  nouveau
Président, Sébastien Roucariès,  ont proposé une journée de
fête.  Ainsi,  à  l’issue  de  la  cérémonie  qui  s’est  tenue  au
monument aux morts, un  pot de l’amitié était offert par la
Mairie  à  la  salle  polyvalente.  Pour  continuer  la  journée,  les
personnes  présentes  ont  pu  découvrir  une  exposition  de
véhicules militaires d’époque sur la place de la Mairie avant de
pouvoir en faire des tours dans l’après-midi. Promenades qui
ont connu un grand succès… La place avait été décorée aux
couleurs bleu, blanc, rouge pour recréer un air de libération.
Pour ceux qui le souhaitaient, le food-truck, le petit Goulu, et
une buvette étaient également présents sur place ! 

1 mois printanier théâtral
Du 12 avril au 11 mai, plusieurs associations nous ont proposé
des spectacles de qualité. Cela a commencé avec la pièce « On
choisit pas sa famille » interprétée par la troupe de Saint-
Mamet  et  organisée  par  l’association  du  Sarrasin.  Fin  avril,
c’était au tour des Pages Boissetoises de nous présenter « Le
secret de Chopin » sous forme de lectures théâtralisées.

En mai, Bogu’Art nous invitait à un spectacle musical « Lessive
de  Printemps »  de  la  Compagnie  Vent  de  lune.  Enfin,
l’association Boisset Historique a conclu ce mois théâtral, en
nous offrant une pièce, de chants et de contes déclamés à la
fois  en  Occitan  et  en  Français  grâce  à  Félibrige.  Cette
association œuvre pour sauvegarder et promouvoir la langue, la
culture et tout ce qui constitue l'identité des pays de langue
d'oc.

Merci aux associations de nous avoir proposé ces moments de
divertissement,  permettant  ainsi  de  promouvoir  la  culture
dans nos villages !

Salon des peintres
Le 16ème salon des peintres s’est tenu du 21 au 29 juin à la salle
polyvalente. Il a ouvert ses portes lors du vernissage qui a eu
lieu le vendredi 20 juin en présence de Dominique Beaudrey,
notre  Maire,  Giliane Hecquet,  la  Présidente de l’association

Bogu’Art et ses membres, et les artistes exposés sans oublier
de nombreux habitants.

Ainsi,  durant  une  semaine,  nous  avons  pu  y  découvrir  de
magnifiques  peintures,  mais  aussi  des  sculptures  et  des
créations textiles. Merci aux artistes et à Bogu’Art de nous
avoir offert ce plaisir pour les yeux.

Feux de la Saint-Jean
Ce premier semestre 2025 s’est terminé avec les feux de la
Saint-Jean  organisés  conjointement  par  nos associations au
stade  municipal.  Durant  l’après-midi,  des  activités  étaient
proposées aux  habitants qui ont eu le courage de braver les
chaleurs. A 18h00, c’était au tour des Pages Boissetoises de
nous faire la lecture !

A l’heure de l’apéro, ce fût l’occasion pour les Présidents des
associations  de  nous
parler  de  leurs
différents  projets  à
venir devant un public
attentif.  Enfin,  la
soirée s’est poursuivie
par  un  repas  partagé
sans  oublier  l’allumage
du  feu  aux  sons  de
l’accordéon  et  de  la
cornemuse.

Numéro 17 – 1er semestre 2025

Édito
Juin  marque  le  début  d’une  période  que  nous
attendons tous avec impatience :  l’arrivée de l’été.
C’est le moment où les journées s’allongent, et où les
occasions de se retrouver se multiplient.

Cette  saison  estivale  est  toujours  un  moment
privilégié pour se retrouver, partager et faire vivre
notre  village.  Grâce à l’implication  des associations
locales, des bénévoles et des services municipaux.

Et c’est aussi en été que l’esprit citoyen se manifeste avec force. Qu’il s’agisse
de  participer  aux  événements  locaux,  de  prêter  main  forte  lors  des
manifestations,  de veiller  sur  ses  voisins  ou simplement de respecter notre
environnement, chacun contribue à faire vivre notre commune.

Cet engagement citoyen est précieux. Il se traduit  également par des gestes
simples mais essentiels : faire attention aux personnes qui nous entourent, trier
ses déchets, préserver la propreté des chemins, signaler un problème, tenir ses
chiens  en  laisse,  éviter  les  aboiements  répétitifs,  ramasser  les  déjections,
stériliser  les  chats  errants,  etc.  Ce  sont  ces  attentions  du  quotidien  qui
renforcent notre cadre de vie et notre lien collectif.

Je vous invite donc à profiter pleinement de cette saison,  à  participer aux
animations  proposées,  à  découvrir  ou  redécouvrir  les  richesses  de  notre
territoire,  et  à  continuer  de  faire  vivre  l’esprit  de  Boisset  :  un  village
hospitalier, respectueux et tourné vers l’avenir.

Je tiens à remercier chaleureusement toutes celles et ceux qui s’investissent
pour  faire  de  Boisset  un  village  vivant  et  solidaire.  Votre  engagement  est
précieux.  Je  vous  souhaite  à  toutes  et  à  tous  un  été  paisible,  joyeux  et
ressourçant.

N’oubliez pas de prendre soin de vous et de vos proches, notamment lors des
épisodes de forte chaleur.  N’hésitez pas à contacter la  Mairie  si  vous avez
besoin d’aide ou si vous connaissez une personne isolée qui pourrait bénéficier
d’un soutien ponctuel. Bel été à tous et bonnes vacances aux enfants !

Dominique Beaudrey

Brèves
Fermeture Mairie
Cet  été,  la  Mairie  sera  fermée  du  17  au  22
juillet et du 11 au 24 août. Pour toute urgence,
vous pourrez contacter Mme le Maire au 06 37
22 71 01 ou le 1er adjoint au 06 89 98 61 63.

Information assainissement
Afin  de  prévoir  un  lissage  des  tarifs  de
l'assainissement collectif lors de l'entrée de la
commune au Syndicat de la Fontbelle, il  a été
décidé  lors  d’un  Conseil  Municipal  d'appliquer
les  tarifs suivants  à compter de la  prochaine
facturation :

✔ Part fixe : 20 €
✔ Part variable : 1.35 € / m3 (inchangé)

Conservez vos bouteilles !
L’association du sarrasin vous invite à déposer
vos bouteilles d’eau vides les samedis 19 juillet
et 23 août dans la remorque garée sur la place
Angel  Fel,  en  dessous  de  la  salle  polyvalente.
Elles  serviront  ensuite  à  servir  les  jus  de
pommes lors de la fête du sarrasin d’octobre.

Recherche service civique
Notre école Antonin Malroux recherche pour la
rentrée scolaire 2025 un ou une volontaire sou-
haitant s’engager dans le Service Civique. L’ob-
jectif  est  d’aider  les  enseignantes  dans  des
projets  de  classe,  d’accompagner  les  enfants
sur l’année dans des activités… Pour en savoir
plus,  envoyez  un  mail  à  elem15.boisset@ac-
clermont.fr ou  rendez-vous  sur
https://www.service-civique.gouv.fr/.

Rénovation de nos routes
Au printemps, la route du Centre Bourg a été
rénové. L’ensemble des travaux a été financé et
réalisé  entièrement  par  le  Conseil
Départemental.  Concernant  les  autres  routes,
le Conseil Municipal a décidé de retenir l'offre
de la SAS CAUMON-NAU pour 120 000 € pour
s’occuper de notre voirie en 2025.

Information piscine 2025
Notre piscine municipale est ouverte depuis le
1er juillet  tous  les  après-midis,  de  14h30  à
19h30 et  jusqu’au  24 août  inclus.  Vous  serez
accueillis en juillet par  Arthur Pouchet  et en
août  par  Clara  Lacassagne.  En  juillet,  le
maître-nageur  est  Philippe FERRIE.
(07.83.45.72.98)  et  en  août,  ce  sera  Bernard
LECOUSTRE (07.62.70.49.25).  Ils  vous
proposent aussi des cours de natation.

                                             L’actualité Boissetoise...
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Actualités
Retour sur les budgets 2024 & 2025
Comme chaque année, le Conseil Municipal qui s’est tenu le 4
avril, a validé et voté les comptes administratifs 2024 et les
budgets primitifs 2025. Nous continuons sur notre lancée car
nos  résultats  de  fonctionnement  2024  restent  bons.  Nous
pourrons  ainsi  financer  une  partie  des  dépenses
d’investissement prévues pour cette année.

Cependant, nous devons poursuivre nos efforts pour réduire
les pertes financières notamment sur les budgets de l’eau –
assainissement,  et  des  lotissements  des  Noyers  &  des
Mélèzes en leur  apportant un soutien financier.  Même si  le
redressement  de  notre  budget  se  poursuit,  il  ne  sera  pas
suffisant  pour  mettre  en  œuvre  nos  projets  comme  la
rénovation  de  nos  routes,  la  construction  de  l’atelier
communal, la sécurisation de nos captages d’eau tout comme la
mise  en  conformité  des  périmètres  de  protection…  Nous
devrons tout de même rechercher des subventions pour nos
opérations d’investissement afin de ne pas se retrouver dans
le rouge !

Pour avoir le détail  des différents budgets, n’hésitez pas à
vous  connecter  à  notre  site  internet :  Commune  Boisset
Cantal, publications, Comptes rendus.

L’enquête publique pour
le  PLUi  du  pays  de
Maurs
Le PLUi (Plan Local d’Urba-
nisme  intercommunal)  est
un  document  d’urbanisme
qui établit un  projet global

d’urbanisme et d’aménagement. Il définit les règles générales
d’utilisation du sol,  en détermine les usages (urbain, agricole
ou naturel) et fixe les règles de constructibilité sur le terri-
toire considéré. Les PLUi en Châtaigneraie doivent être aussi
compatibles avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
du Bassin d’Aurillac et, du Carladès, qui définit l’organisation
spatiale et les grandes orientations de développement durable
du territoire sur 15-20 ans.

Actuellement, la communauté de communes de la Châtaigne-
raie  Cantalienne  dispose  de  2  PLUi  approuvés  (secteurs  de
Montsalvy et de Laroquebrou) et de 2 PLUi en cours d'élabo-
ration (Secteurs de Maurs et de Saint Mamet). A leur appro-
bation, ils remplaceront les documents d’urbanisme existants
sur les communes du territoire.

C’est pourquoi, il a été procédé à une enquête publique sur le
projet de PLUi du Pays de Maurs du 2 juin au 1er juillet 2025.
Ce  projet  concerne  les  communes  suivantes  :  Boisset,
Rouziers, Quézac, St-Julien de Toursac, Leynhac, St-Antoine,
St-Etienne  de  Maurs,  Maurs,  St-Constant  Fournoulès,  Le
Trioulou,  St-Santin  de Maurs,  Montmurat.  C’est  dans cette
optique qu’un cadre de la fonction publique en retraite, Gérard
MARTY, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur
par  le  Président  du  Tribunal  Administratif  de  Clermont-
Ferrand.  Son  travail  a  été  de  recueillir  l’ensemble  des
requêtes  pouvant  aider  ensuite  à  la  prise  de  décision.  Les

pièces  du  dossier  et  un  registre  d'enquête  unique  ont  été
tenus à la disposition du public pendant la durée de l'enquête
à la Maison France Services de Maurs.

Il sera possible également à toute personne, à sa demande et
à ses frais, d’obtenir communication des dossiers d'enquête
publique auprès du siège de la Communauté de communes ou
sur le site internet : www.chataigneraie15.fr (onglet Services
et vie pratique - Urbanisme).

Une fois finalisé, le PLUi sera disponible en Mairie ou sur le
site de la Comcom.

Un nouvel atelier pour nos agents techniques
Comme vous le savez,  nous avions  besoin d’un nouvel  atelier
technique. C’est chose faite, le projet est lancé. Il comportera
un garage pour les véhicules du service technique, un atelier
pour l’entretien et les petites réparations et, un espace de
rangement pour le petit matériel. Pour le réaliser, un bâtiment
existant a été acquis par la commune il y a peu. Ensuite, il y
sera adossé une extension pour le stockage des véhicules.

Le coût estimatif du projet global est d’environ 250 000 €. Il
intègre  l’achat  du  bâtiment  existant,  les  honoraires  de
maîtrise d’œuvre, les frais d’études et les travaux. Pour nous
aider dans le financement, nous avons obtenu une subvention à
hauteur de 30% du montant au titre de la DETR 2025 auprès
de la Préfecture  ainsi  que 35 000 € dans le cadre du FCS
2025 auprès du Conseil Départemental.

A ce jour, le calendrier prévisionnel de l’opération est :
• Février : Dépôt du permis de construire,
• Juin/juillet : Consultation & désignation des entreprises,
• Octobre : Début des travaux,
• 2ème trimestre 2026 : Fin des travaux.

Nous vous tiendrons informer régulièrement de l’avancée des
travaux.

Canicule : protégeons-nous !
L'exposition aux fortes chaleurs présente un risque important
pour  la  santé  de  tous  et  plus  particulièrement  pour  les
personnes les plus fragiles : les personnes âgées, les enfants
en bas âge, les femmes enceintes, les personnes en situation
de  handicap  ou  souffrant  de  maladies  chroniques  ou  celles
prenant certains médicaments et les personnes précaires.

Des gestes simples permettent d'éviter les accidents graves,
comme la déshydratation ou le coup de chaleur. N'hésitez pas
à prendre toutes les précautions avant les premiers signes de
souffrance  corporelle  (fatigue,
sueurs  abondantes,  nausées,
maux de tête, vertiges, crampes,
déshydratation,  coup  de
chaleur...),  même  s'ils  vous
paraissent  insignifiants ! Le
ministère  de  la  Santé  rappelle
les gestes pour se protéger sur
leur site :https://sante.gouv.fr. 

Alors,  n’oublions  pas,  se
protéger  et  protéger  ses
proches est primordial en cas de
forte chaleur.

Retour sur la vie de notre village
Le 1er semestre a été riche en événements comme vous pouvez le constatez. Et ce n’est pas fini ! Avec l’été et jusqu’à la
fin de l’année, le 2sd semestre s’annonce chargé de manifestations pour notre plus grand plaisir. Nous profiterons aussi de
l’automne pour préparer avec nos associations la vie de notre village de l’an prochain. D’ailleurs, nous avons été sélectionnés
pour accueillir le 3ème week-end de mai 2026, la 4ème édition de Selle en Scène (https://www.chataigneraie15.fr/de-
selle-en-scene). Ces festivités invitent la bicyclette dans la vie quotidienne des habitants de la Châtaigneraie. Trois de nos
associations porteront ce projet de fête du vélo : le Sarrasin, Boisset historique et le Comité d’animation.

Cérémonie des vœux
2025 a débuté comme il se
doit par les vœux de notre
Maire  en  présence  de
Florian Morelle en tant que
Conseiller  départemental,
de  membres  du  Conseil
Municipal  et  d’agents
communaux et,  surtout  de
boissetoises  et  boissetois.
Le  discours  s’articulait

autour du bilan de l’année passée, de ce qui nous attendait pour
cette année ainsi que les projets pour notre commune.

Une fois, les discours terminés, les personnes présentes ont pu
partager à un moment convivial autour d’un verre offert par la
Mairie.

Remise de chèque au Téléthon
Boisset’on  organisait  en  Mairie  le  25  janvier  une  remise  de
chèque  en  présence  des  représentants  départementaux  du
Téléthon,  l'Association  française  contre  les  myopathies
finançant  la recherche  sur  les  maladies  génétiques
neuromusculaires et  autres maladies génétiques rares et,  de
certains présidents des associations boissetoises.

Ainsi, ce sont plus de 1 800 € qui ont été récoltés suite à la
journée  du  30  novembre
2024  préparée  par
l’association.  Cette  année,
Boisset’on  vous  donne
rendez-vous le  6 décembre
à  la  salle  polyvalente pour
une  nouvelle  journée
d’exception !

APE :  Carnaval  &  fête
de la musique
Sur ce premier semestre, l’Association des Parents d’Elèves de
notre  école  Antonin  Malroux  nous  a  offert  deux  belles
manifestations.  Cela a débuté avec le carnaval, le 15 février
dernier.  Au  programme  de  l’après-midi,  animations  pour  les
enfants et le soir, repas et soirée dansante sur le thème des
années 80. Ce fût également l’occasion de procéder au tirage
de la tombola organisée par l’Association.

Le 21 juin, l’APE nous a  ensuite  proposé de fêter l’arrivée de
l’été  et  la  musique.  C’est  sous  une  chaleur  écrasante  que
l’après-midi a débuté avec le spectacle de nos enfants dans la
cour  de l’école.  Cette année, les danses,  les chansons et les
textes  étaient  sur  le  thème  de  la  mer.  Moment  également
d’émotions lorsque les élèves de CM2 ont pris la parole pour

dire  au  revoir  à  leur
maîtresse  avant  leur
départ au collège.
Les  spectateurs  ont  pu
aussi profiter  des
animations  ou  se
désaltérer  à  la  buvette
avant  d’écouter  le  soir,  un  concert  assuré  par  les  Celtic
Monkeys. Groupe de pop rock celtique composé de 4 musiciens
cantaliens. Ils nous ont offert pendant 2 heures des musiques
rythmées et endiablées. La soirée s’est poursuivie et terminée
tard dans la nuit par un bal.

Nouveau succès pour l’ASV
Comme  chaque  année,  le  15  mars,  l’association  sportive  de
gymnastique a mis en place sa grande soirée Quine avec succès.
De nombreux et beaux lots ont été gagnés tout au long du jeu.

Brocante : le retour !
C’est sous le soleil que la quarantième édition de la brocante
s’est  déroulée.  Durant
toute  la  journée,  les
visiteurs  ont  pu  flâner
entre  les  stands  des
différents  brocanteurs
venus  pour  l’occasion  et
admirer  une  exposition
de tracteurs anciens sur
la place de la Mairie.

https://sante.gouv.fr/
http://www.chataigneraie15.fr/

	Une cérémonie était organisée, à la stèle au-dessus du camping, pour commémorer le 19 mars, la journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc. Étaient présents autour de Madame Le Maire, des représentants des anciens combattants et de la Mairie.
	Pour le 8 mai, à l’occasion des 80 ans de la signature de l’armistice mettant fin à la seconde guerre mondiale, l’association des anciens combattants et son nouveau Président, Sébastien Roucariès, ont proposé une journée de fête. Ainsi, à l’issue de la cérémonie qui s’est tenue au monument aux morts, un pot de l’amitié était offert par la Mairie à la salle polyvalente. Pour continuer la journée, les personnes présentes ont pu découvrir une exposition de véhicules militaires d’époque sur la place de la Mairie avant de pouvoir en faire des tours dans l’après-midi. Promenades qui ont connu un grand succès… La place avait été décorée aux couleurs bleu, blanc, rouge pour recréer un air de libération. Pour ceux qui le souhaitaient, le food-truck, le petit Goulu, et une buvette étaient également présents sur place !
	L'exposition aux fortes chaleurs présente un risque important pour la santé de tous et plus particulièrement pour les personnes les plus fragiles : les personnes âgées, les enfants en bas âge, les femmes enceintes, les personnes en situation de handicap ou souffrant de maladies chroniques ou celles prenant certains médicaments et les personnes précaires.
	Des gestes simples permettent d'éviter les accidents graves, comme la déshydratation ou le coup de chaleur. N'hésitez pas à prendre toutes les précautions avant les premiers signes de souffrance corporelle (fatigue, sueurs abondantes, nausées, maux de tête, vertiges, crampes, déshydratation, coup de chaleur...), même s'ils vous paraissent insignifiants ! Le ministère de la Santé rappelle les gestes pour se protéger sur leur site :https://sante.gouv.fr.
	Alors, n’oublions pas, se protéger et protéger ses proches est primordial en cas de forte chaleur.

